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M. le president : J’ai encore reçu quelques ne'ti
J. "ÎL"lk %'y'\ M™« Jem,.'

tue la vi,le cfo Verviers devienne un chef-lien
^estrÂeC;£SrrHllabitanS ‘'° Malines >
rétablissement d , • ’ ^ ^ye’,etc-< sollicitent le
ï'ehwigneme^ pu||i“7 %,“ fe10 d° îa.presse' tIe
sion, ) * * ( R-6rLVoi a la commis-
'^votfcommi ' r0rdre,dU ’°1"' est le «[.port 

coin „ ss,on sur les pétitions adressées à• - vw<»iUIISJ

'ÂiSr.'.îH'Â

role est à MVI |P T et a, ' aillros points. La pa-
l°Klà M. van Reemnen.breS dS k CO,“raissio11 et d’a-
^'JlJrZZ'nlÜt “ Substance : NY- et pP. SS. ,

rapport sur je, a°I,1,n'ss«°n ée, pétitions , du
la chambre depui"°nu I6"86.8 l equéle!i presentees à 
de v°us entretenir^utlque-temps ,e me dispenserai
Apport à des imoôts U,rnnbU1 16 Celles llui ont 
îq‘Ivous serait f i, ’ d°'U a corn'«is.sion a décidé
‘°111 nombre £ 'S*™™1;*«*'-^« pétitions 
e UClioi> publique nfi I ti '9 Parlenl de »*«*•

La cS'mission16’ de“ JUgS °1 4

fas «ru devoir réoétp6" r,d,Sea"t so» rapport, n’a 
ES >rB>men« cn,10,ésre a ie,nent à chatllie objet, 

!,7lïcn‘ qu’ils fim,ri t T" pétitionnaires , aussi 
fV’1'51 WneVb mil, da"f leS dlverses requêtes ;

, Tüu^ les né,\T yeUX de VV. NU. PP.
dPe la ü- T\ d acco,'d pour demander

°:ISet P^oJatiie, “nM,1ne,,tal°- ai“si 'Iue des 
- c ques-uneg celle , acn°rde , car suivant
S18 5 'ouïes . J!‘_ aura,t dld violée eu divers

il,
Ül

I ’ Ioules aussi "■ «.L ,.ic vioico en divers 
,^'“«Irsticn d(1, COnl,ennent des plaintes sur
i “'luent ,|es fa ’’os quelques-unes leur

cil ®n des ariielcs d s d® Pro,nesscs et l’sbo- 
de ce 1 ..d'i r.eSleu,e„s quid,nJM,s 0e certain, j 'éâ‘cu,t',ls qm privent les tn',ale’ 'S s -011: assurés par la loi fou-

|,,'able des fonclio-.'-0" -P?S re*u Ulle démission 
, luSle»ro .1-' • °

» ----V..I.OÖIU 11
«s qui leur ont été confiées.liiliiiISIe!lrs désire,,! t ---- <-il- cornices.

plu. !m,|islériel|e ue J°nne loi sur la responsa-
Sl<’ntaS|Ure Saran,ie de là'l p!!5'^!'6“1 comme la 
O,Us disent n Slfb,1,te de la loi fin,da
tier L < e. Ia confiance61dCS conseilicrs infidèles 
fl de rnal.'0n j et q„’i|, ,Ct! raona>'qne pour calom- 
lioii 0 ac|'"eux ceux: n -raitenl de révolutionnaires 

lîs I ° la loi fouir .U:erV d“ droit de péti- 
*tier nnia»dant l’afir ÎVa e ^eur accorde.

*1CUX- * aPphcatlon nent

cessaire à I équité des jugemens et au respect dont 
lv; Juoes doivent etre investis, enfin qu’il no peut 
exister de bonnes lois sans l’indépendance du pou
voir judiciaire. 1

Le jury est représenté comme étant aussi indis- 
pensalée q„e 1 inamovibilité des juges ; on ne de-
men?e paSé * ,,Ury t?1 dUit «ou« le gouverne- 

iinp liai , mais organisé suivant l’esprit de 
.nos institutions. On réclame l’abolition de la loi
loïlT ,8,1 de ‘,arrêld du avril et de la 
lu. du 6 mars .8.8, car la liberté de la presse ne 
peut exister avec celle legislation. Ou dit qu’à 
a.de de ces lois la liberté de la presse a été l’ob-
è-e „ P n' -V,0lell,eS atU<l,,es (,c la Part du minis- 

le.e queHe importune, et qu’elles peuvent ser- 
a des ministres ennemis de la nation pour dé- 

limrc toutes ses libertés. 1
Gest aussi par un motif semblable que les péti- 

io naires sollicitent le rejet du projet de loi pré
sente en remplacement de la législation de i8i5 
et qu ils verraient avec gratitude une disposition
vertu* dp6 qU‘ a',0,lt !” P0l,rsui'es qui ont eu lieu en
ou L M0" “T" 1?,S-et ieS condaiI).rations aux! 
quelles elles ont donne lieu.

Quelques-uns voudraient que l’usage de la langue 
française fut permis dans les tribunaux et dans les 
actes entre particuliers; ils représentent que Ig
norance de la langue nationale combinée avec so°n 

- COMPr0met k fl,r,ul'e de beaucoup

r„,e'l’!'a",d' Tmbo%de Pétitionnaires remontrent 
f e ai.ete de i325 , sur l’inst ruction publique , 
es(;pas en harmonie avec la loi fondamentale;

noie C'T> T’1’° Ce q“’ils nommc‘rt le mono
or flL ’n rCl,0n, Publi,P,e' ct voudraient pou-

Cnlée II 1U rre Jeurs e,ira,la ~™n?e bon leur 
seinb.e. Ils soutiennent que d’après la loi fonda-
à Tu lr? et hfb"T-du r°yau".e étant habiles 

exeicgr tous les^mplois quelconques , on ne peutegalement les empêcher de se livrer à’ len^uëî
tructiôn ttS-e V‘C f dr<dt de stlrve|Her l’ins- 

uu on publique .attribué au gouvernement, n’est
istit,. P - 86 de,‘a d,r,8er et de choisir les

instituteurs a son gre. Ils veulent la liberté pour
a communication des idées , soit, qu’elle ait lieu
bo l6 l710^011 de ia P,esse ÜU par des leçons. Le

n’ësi na lSUrVe "?e alt,ibud au gouvernement 
nest pas le monopole au préjudice des familles

s approuvent que renseignement soit l’objet cons*

‘àM

dc'el’cu..-.

0„ ,aPP'ication peut devenir
c°t(lat C a,)1e l'exécmion nI •

lusqu’à présem °? Ct enlièt'e d« con- 
> lan ^ën (1 5xécuti0„ ■ 0 fna reou qu’un com- 
J'a ,Jclle il a été reou faU re,llarquer la joie
/’"iitïe s’°l 1.on ne'1:-,0"6 gPand Parlie
pe“ci, j “h'i'neut à niai,,!,. ‘°1 iPaS Pourqnoi les 

ire es V .fondamenta!e.
due !’"ia«iovibifi1Jës,(j“n:ob,etdes p,aintes ;

“s»e. on f'^y. an n.«dM „ et le rétablis- 
" fait observe" ' £°Ur ies ^ la

qcel inamovibilité est né-

«... t 'i . v ,.........sou 1 oojetcons-
écoles nfi,"rSr l,‘ goovei'.ictnent, qu’il élève des 
valilé ’laq f°,Ke deS ul11 vrrsités , il y aura ri- 
défend P0PUJ,all0n en P' °ül°ra , mais qu’il ne 
delende pas a d autres d enseigner. La direction su
pwmie et exclusive de l’instruction tend à éteindre

LeUrreS a" liCU d’en faVOrisC1’ la Propagation.
veifiance 'T'“1 ’ a)°u,e,1'-i1^ a bien la sur- 

eiuance sur 1 instruction , niais il ,,ao rî •.
„.poser le. maltères d'cii.eig„éinell[. , , ,,F.è.Vé
t ZTfu’T "’T * d- «»J»ô. ™ 

rjzzzrp m éir 
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D’autres pe'lilionnairej ajf. .
'eur, demandes , v™. rempli,?'

I narque, et vous conlribuercz a,. , . !
fondamentale que vous oei j^"1“ 'p101
n^est pas diriger seul et exclu,iveuie,','t” fàîS 
nest pas interdire tout ce oui v ’ ,sofo"er 
sens SnM„»r » qu ne!,t l'as dans son? V , Sller n est pas opprimer.....L’esprit de la
loi fondamentale et la volonté du Roi smit con 
traire, au monopole. S. M. l’a bien prouvé , lors

qu’elle a pris les rênes du gonverneiécfi 
une commission pour assurer la liber«..- 
seigncmenl ; elle a dit que l’instruction ’ rTlvblhitïK^ 
ne devait pas être en contradiction avec intentions 
des parens et la liberté des cultes.... Il faut des 
ois organiques de l’enseignement et conformes à 

ia lo. fondamentale; il faut ;que la puissance pater
nelle ne soit pas violée dans l’éducation des en fa ns.

Apres cet exposé, M. |» rapporteur dit : La 
commission a cru devoir s’abstenir de tout juge
ment , de toute- décision relativement aux deman- 
( e- y aux^ a^s et aux raisonnernens contenus dans 
ces requeies : elle s est bornée à examiner rnûre- 
iiien que,.u est la mesure à proposer , et après une 
discussion suffisante elle a trouvé que la majorité 
' ° ses "’f^res était d’avis de proposer le dépôt 
, «s. Petitions an greffe , en priant la chambre

( e c ccider s il y a lieu de faire une communication 
au gouvernement à çe sujet.

M. De Brouekère, membre de la commission , sa 
Jeve ct s exprime ainsi ;

Nobles et Puissans Seigneurs ,
N ayant pu me réunir à la majorité des raem- 

foes ue la co.n.nissmn «les pétitions , je viens tn’ac- 
q I ci d un devoir en vous présentant les Con
çus,ons que je proposai , après de longs débats 
et de mures reflexion., j’estime que plus les cir- 
VémeÏÏrT T"1 ^3VCS d’autànt plus il est nécessaire 
îrr!!w£ preci- '* Voici «u,

sont de la plus haute importance et que toutes sont 
1 t ou moins en liaison immédiate avec les libertés 
gaianties par la loi fondamentale;

Considérant qu’il est impossible que la chambra 
p.opose , s u v a lie.. , avec la maturité et la promn- 
’tudo necessaire des mesures propres à faire dis- 

paraître tous les abus ;
na£‘rTle,ant •qU’il -P"“1 7 avoir des “»yen« d’ap- 

3,8,1 les esprits qm sont en-dehors des pouvoir.,
de a chambre et appartiennent exclusivementau roi- 

1 ropose , f
Le nombre, les objets ct les motifs des pétitions 

s-.onl communiques au roi; an surplus les pièces 
scion déposées an greffe et le rapport imprimé ct 
chs nbue aux membres de la chambre. '
irTJlT"« messieurs , de vous dé- 
p„r ‘P m°i,fsdune conclusion qui peut frap-
p.r , peut-être , par sa nouveauté. ^
lité i'iitii*'V^f!e. nia't '' ƒ a deux mois la responsabi- 

«te niimste! iel le dans cette enceinte , un de ses col-
mt de“, |,r|e"te,“d,UIdepuis ’ 1“e i’insbuclion jouis

sait de toute ia liberté conciliable avec la loi fou- 
dameutale; un code de procédure a été présenté à 
V. N. P sans que le mot jury ait été jirononcé • 
un projet contre la presse l’a suivi. ’

Les griefs de la nation avaient été articulé«, h 
diverses reprise, par plusieurs députés • lef * 
naux combattaient depuis loi,«Meme, 1’ ■ I Ur~
rarities constitutionnelles ■ maison J' r f°S ga' 
pélence de ceux-ci ; on demandait
se sotët'servis i* ^ dünt
la publicité. Aux S,7ent louî L?s ennemis do 
nd, l’inconvenance ; de^âclés 57’ 

piélc,ne.¥ sur le pouvoir légisiafif a,res;^s *«»r 
ccptiouiiel n ’avaient rlr... i ° ■ un re8'me er- 
mandes de subsides Là 'aVC'C rIes de_
du ministèle il fallait dr,C'J,e‘R pas fos amis 
l’ahaiifliivin ’ ■ m "a c c*aCieJiU-r roppösitiön , al a donner a cle-mêmo', la détacher dépeuple
e nojen était simple. L’arrêté du 2o.avril et l'ir- 

ticle 222 du code pénal étendus à la prerse four-



.Hissaient des armes an*, agresseurs, arrachaient à 
l’opprime' les siennes. On chercha à isoler le Midi 
du Nord dans une foule de brochures déboutantes 
et dont Je vous épargnerai les citations.

Dans cette situation quel parti devaient prendre les citoyens 
qui s’intéressent à la chose publiqne? Recourir à un moyen 
légal pour exprimer hautement leurs vœux, a hr constitution
nellement pour demander la stricte exécution de la loi fon
damentale , faire des pétitions. A qui fallait-il les adresser ? 
Au roi ; certes , Messieurs , la nation a la plus haute con
fiance dans les vertus de son souverain, elle connaît l’étendue 
de son amour pour son peuple ; mais le prince est entouré 
de ministres , qui depuis seize ans nous tiennent en curatelle ; 
mais les députés de la nation auraient ignoré l’expression des 
besoins nationaux, car, MM. , ne vous y méprenez pas, la 
publication de la requête de Soignies et de la réponse de la- 
secretairie d’état, constituent un évènement extraordinaire; mais 
aurais on n’eût connu l’opinion du ministère, et voici que 
celle de Trin de ses membres nous est dévoilée. Une autre 
voie légale .’s’offrait aux pétitionnaires, et en vous adressant 
l'expression de leurs vœux et de leurs besoins ils ont donné 
un appifi national à ceux d’entre nous qui depuis des années 
ont réclamé le redressement des griefs.

L’objet des pétitions est grave , personne ne le conteste ; il 
s’agit non-seulement de nos droits et de nos libertés les plus 
chères , mais aussi de l’inviolabilité du souverain. Si réellement 
nos droits ont été hulés aux pieds, si la loi fondamentale a 
été violée , si le trône constitutionnel a été compromis par 
un ministre anti-populaire , vous conviendrez, sans doute , qu’à 
des plaies aussi profondes il faut appliquer un remède prompt 
et efficace.

Sens le prétexte de surveillance il s’est emparé de l’instruc
tion ; il l’a monopolisée. Le monopole en effet, messieurs , est 
le droit exclusif d’exercer ou de faire exercer une industrie, 
de vendre ou de faire vendre une marchandise, de tirer parti 
d’un art, d’une science. C'est bien là ce qui existe , en dépit 
de tous les raisonnemens du ministre de l’intérieur ; il est 
facile d’arriver à des conclusions déterminées lorsqu’on com
pose avec les faits.

Ici l’orateur rappelé le commentaire , récemment 
donné par ie minisire de l’intérieur , de l’arrêté du 
4 juin i8î5; le rapport du 3o janvier , où ce ; mi
ni s f re avoue une interprétation plus large : demain 
peut-être il l’interprétera ou le dénaturera de nou
veau. Toujours est-11 que pour enseigner le latin il 
faut l'agréation du ministre , agréation subordonnée 
a des certificats de capacité et de moralité’.

La moralité n’est pas un fait , elle ne se constate 
point par certificat. Eu l’absence de tonte plainte 
légale, celle recherche dégénère en inquisition ; 
si le gouvernement peut choisir ses agens , s’il est 
responsable de leur gestion , cette responsabilité , 
en matière d’instruction , pèse plus particulièrement 
sur les parens. Les certificats de moralité deli
vres par les agens du pouvoir exécutif seront l’ex
pression de leurs passions ou de leurs faiblesses. Ils 
auront un autre inconvénient, c’est de provoquer 
l’inso. ciance du père de famille.

La capacité est un fait ; mais ce sont les connais
sances qu’il faut constater ; le lieu , le temps , les 
moyens sont indifférons. M. de Brouckèie rappèle 
ici les obligations imposées par les réglemeus pour 
obtenir un grade académique et la faculté d’exercer 
Une profession libérale. Si l’on objecte que l’édu
cation doit être nationale et constitutionnelle, qu’on 
exige des examens se'vère sur notre histoire et nos 
institutions.

L’orateur .expose ensuite une série de faits ten
dant à prouver que la moralité et la capacité ne 
sont pas les seules, les véritables conditions qu’on 
exige ; il rappèle la conduite de l’inspecteur-général 
en 1823 fermant les établissemens des instituteurs 
qui ne pensaient pas comme lui; les rapport des états- 
députés desdeux Flandres depuis 1820 jusqu’en 1825, 
où ou lit l’éloge constant de la moralité et de la 
capacité de la plupart des professeurs ; le mépris 
avec lequel on a accueilli l’avis des administrateurs 
des athénées, qui, interrogés sur la capacité des ré
gens, ont pensé qu’il était utile, pour exiler l’é
mulation-, d’exiger un grade académique des plus 
jeunes instituteurs eiv les exemptant de la fréquen
tation des universités.

Parmi les leçons dont la fréquentation est exigée 
pour obtenir un grade ou un certificat de capacité-, 
se trouve , pour les habitans des provinces wal- 
Jones , celle do langue et de littérature hollandaise. 
C’est apparemment une des conditions nécessaires 
pour rendre l’éducation nationale. Cette mesure esL 
au moins maladroite; la force ou la ruse sont de 
mauvais moyens pour changer la laugue d’un peu
ple. Nous avons tous un intérêt assez majeur à 
connaître les deux langues, pour attendre, du temps 
et des circonstances, des résultats qu’il y a dan

ger à vouloir précipiter par des mesure» coerictives 
et arbitraires.

L’orateur reproduit ici les argumens par lesqnels 
on combat la légalité et les avantages du monopole 
que le gouvernement s’est attribué en matière d’en- 
seignensent. I! combat successivement les raisons 
puisées dans le système d’éducation publique du 
peuple de l’antiquité'. Dans les temps modernes , 
ajoute-t-il, un seul homme s’est imaginé d’imiter 
les anciens pour se faire une arme de l’éducation; 
il serait superflu de vous rappeler les mesures 
qu’il fit décréter pour arriver au but , et encore 
il 11e l’aurait pas atteint. Que si l’on mol eu doute 
ce qui me paraît d’autant plus évident que tous
ceux qui ont fait leurs études sous le régime im- ,s liH n‘e p€uvent étre appréciés que parce«
penale sont la pour 1 attester , je dira* que dans un sur lesquels le prévenu a cherché a ag:r ; les jurés seuls peu- 
gouvernement constitutionnel il ne laut pas qne le —1 -...... . —,-i, :i-. „„ .î,,™,* ,0.,. «----------------------------- i:~

le ministère peut prendre un intérêt particulier ; les pétition 
naires nous demandent le contraire. ^ Il serait par conséquent 
absurde de les réfuter en invoquant l’expérience des dernières 
années. Il ne le serait pas moins sous le rapport de la com
position du jury et des obligations qu’il impose : d’une part 
personne ne demande l’organisation française-, de l'autre les 
délits politiques sont rares. Restreinte dans ce cadre étroit 
cette institution serait appréciée et se nationaliserait dans les 
provinces qui , pour en avoir fait un triste apprentissage , ne 
comprennent pas tous ses avantages.

Je dois le répéter MM., forcer le juge a connaître des délits 
politiques, c’est lui ôter la considération dont il doit être 
environné, c’est l’abandonner aux influences du dehors et a 
ses passions, c’est l’exposer a se rendre justice a lui-même.
A cet égard on conserve en France un mot précieux échappé 
a un conseiller de cour d’appel : si nous souffrons qu'on cri
tique les jugemens de nos inférieurs , bientôt on s'attaquera 
à nous-mêmes. Les provocations , bases de presque tous les

Quant 
l’instruction 
de ce mois

pouvoir exécutif façonne la jeune&se ; car un jth- 
nislère , ennemi des libertés publiques , pourrait 
étouffer les germes de toutes le3 idées libérales. 
J’aurais juré de veiller au maintien des libertés 
publiques, }e les entendrais autrement qne le mi
nistère , et cependant je serais forcé d’abandonner 
mes fils aux professeurs de son choix ; je trouve
rais qu’un Allemand dont les doctrines n’ont rien 
de constitutionnel ; n’est pas l’homme qui convienl 
pour enseigner notre droit publie, qu’il fausse l'es
prit de ses élèves, et cependant je devrais lui 
confier nies enfans sons peine de les j river a jamais 
d’exercer un l’art libéral.

M. de Brouehère puise aussi , dans le rapport 
des auteurs de la loi fondamentale et dans les 
paroles du roi aux notables d’Amsterdam , des ar- 
gumens contre la constitutionaUté du monopole.

it à ceux qui soutiennent qu’il ne faut pas de loi sur 
:tion publique , je leur répondrai, l’arrêté royal du 19 
mois à la main , que S. M. a déclaré qu’une commis

sion serait chargée de la rédaction d’un projet de loi organi
que sur toutes les branches cle l'instruction publique. J’ose 
espérer qu’on ne tirera' pas de fausses inductions de ce qui 
précède ; qu’on ne prétendra pas que je veuille ôter au gou
vernement toute action. Je lui attribue la surveillance la plus 
étendue., la faculté d’exiger des preuves de connaissances, et 
d’établir également des pénalités -, de plus le devoir de nous 
donner les moyens de conserver les connaissancss acquises et 
de les transmettre avec les progrès les plus récens de la science. 
Je pourrais démontrer que la- liberté ainsi comprise est dans 
fintérêt du gouvernement, il me suffit pour le moment de 
prouver qu’elle est un droit pour la nation.

La limitation des écoles primaires , réduites généralement 
à une seule par commune , les difficultés résultant de la tri
ple agréation cle l’autorité locale, de l’inspecteur et du ministre, 
auxquelles il faut joindre les examens comparatifs, aux termes 
de l’instruction du 20 mai 1821 , sont tour à tour signalées par 
l’orateur. Sans contester l’influence salutaire de ces dispositions 
sur quelques locailtés , sans méconnaître que la méthode clas
sical soit supérieure, sous quelques rapports , à l'enseigne
ment mutuel, il nie qu’il y ait liberté cle méthodes

Il termine ainsi son discours sur cette matière :
Un livre de lecture plus particulièrement destiné aux écoles 

des provinces méridionales , m’est par basai cl tombé entre les 
mains, l’année dernière : il contenait des maximes, des insi
nuations contraires aux croyances , au culte, d’une grande 
partie des habitans du royaume ; je les ai dénoncées -, 011 a 
reconnu •partiellement la vérité cle mes observations. Combien 
cle fois peut-il arriver que de pareilles erreurs, que j’aime à 
croire involontaires, ne se reproduisent et ne soient signalées 
que tardivemeut ! Je ne suis ici ni le coriphee , ni la dupe 
d’aucun parti, mais le défenseur des libertés religieuses telles 
qu’elles sont établies par la loi fondamentale. Je préféré de 
Beaucoup les écoles où, sous un meme maître, les enfans cle 
toutes les communions peuvent jouir d’une instruction com
mune , parce que l’instruction religieuse est plutôt le fait des 
pasteurs, mais je me garderais d’imposer mon opinion a d’autres; 
les parens peuvent désirer un instituteur qui partage leur 
croyance, et il doit leur être libre d’en faire choix. Là où 
la liberté d’écrire ses pensées , de professer son culte, est 
écrite à côté cle la responsabilité imposée aux parens sur la 
conduite des enfans, là il y a injustice, contresens, oppression, 
à ne pas laisser l’instruction libre.

M. De Brouclière s’occupe ensuite de la question clu jury :
Lors de la discussion de la loi sur l’organisation judiciaire 

des membres réclamèrent le jury -, le ministère répondit que 
cette question n’était pas préjugée ; qu’elle était en liaison 
intime avec le code de procéclnre criminelle : ce code vous 
est proposé et rien ne présa e que nous puissions discuter 
le jury : la commission cle rédaction a reçu l’ordre cle le 
passer sous silence. Les pétitionnaires ne le réclament pas 
également pour tous les délits. C’est particulièrement pour 
les délits politiques qu’ils invoquent cette garantie. Ils ne vous 
demandent pas le jury impérial, qui n’offre aucune sûreté 
par cela même qu’il était conçu dans l’intérêt clu despotisme.

} En effet , messieurs , le jury est exclu clés affaires correc- 
I tionnelles, tandis que le législateur a eu soin de déférer aux 
! juges de Ire instance la connaissance desdélits de la presse, 
j les atftntats à la liberté , les outrages aux magistrats, les cri- 
! tiques contre le gouvernement, les abus de pouvoir, les em* 
j piétemeu» de l’autorité, en un mot tous les actes auxquel-

vent représenter la société ; seuls ils arrivent sans prevention, 
sans préoccupation étrangère, avec l'impression clu fait. Ja
mais ils ne diront nous avons condamné un citoyen parce 
qu’il est dangereux pour le pouvoir, c’est a dire pour le mi
nistère. Leurs erreurs, s’ils en commettent, seront sans dan
ger pour l’avenir , parce que sans cesse renouvelés les jurés 
ne constituent pas un corps où il puisse exister la moindre 
solidarité.

La liberté individuelle est aussi réclamée clans plusieurs 
requêtes -, elle est compromise par l’arrêté du 3 février 1815; 
je n’en ferai pas l’objet d’un eXamen spécial. J’ai trop de fois 
prouvé l’inconstitutionnalité cle ces dispositions, >qui équivalent 
a des lettres cle cachet, pour le répéter encore *, j’ai remis une 
note a la commission cle redaction des codes ; j!attends a cet 
égard une solution plausible , ou plutôt que le gouvernement 
intervienne pour modifier le titre 17 du 1er livre clu code civil 
et rapporterT arrêté cle février.

L’application cle l’arrêté de 1815, la présentation clu projet 
destiné a le remplacer sont un sujet plus général cle recla
mations cle la part des pétitionnaires. Ce serait abuser de vos 
mornens que cle prouver que la presse doit être 1 bre. Mais 
Messieurs , la presse est-elle libre? des orateurs ont soutenu 
l’affirmative ; j’avais à l’aide cle faits cherché a établir le cou- 
traire, je croyais avoir prouvé que si nous parlons cle politique 
extérieure, on peut nous accuser cle chercher a détruire lâ 
pajx dont, jonit l’Europe -, si nous parlons cle l’illégalité d 
impôt , d’une violation de la loi fondamentale, nous pouvons 
étre accusés cle sédition. Voici un nouveau fait a ajouter a tant
d’autres : il est notoire que depuis des mo s le pays est inonde 
cle brochures qui tendent a propager les doctrines de M. van 
Mâanen et prodiguent l’injure et L’on trage a tous ceux «juin« 
croyent pas l'infaillibilité clu ministre de la justice... Et men, 
messicure , tel est. l’effet produ t. par les dernières corn ara 
nations que les. imprimeurs se refusent a prêter leurs pies 
a des citoyens bien c©nnus, bien famés pour rcffik'r, 
calomnies, niais les doctrines clos champions du 
Dix imprimeurs out refusé non seulement d'être les en . 
mais cle fournir une presse pour le tirage de quelque» p 0 
sur La responsabilité ministérielle. fa

N’est-ce pas la cle la censure ? et, la phis |jcsa>r(H " ^ 
toutes les censures? Le projet proposé est loin d’etre1111 * 
lioration; ôn a pris pour type une loi de Peyronnet e . 
n’a-t-on adopté que les dispositions les plus de tes a ^ 
l’œuvre d'un min stère déplorable ; en retranchant a jyr^ 
sabilité ministérielle, on a fait une mauvaise 
compensation ou rend le propriétaire responsable, e ea - ^ 
qn’on pose en principe la censure préalable, la cC1pc']t»tde 
imprimeurs des éditeurs qui aujourd’hui n’est que ^ 
la jurisprudence particulière, exceptionnelle de a. 
Bruxelles. On a inventé le délit d’offense , legalme ^
je plus effrayant, abondonné le prévenu a la con^mCjali* 
jug'e. Prenez y garde , messieurs, avec un tel sys L s0Dt 
berté individuelle et la liberté cle Fenseignemeno 
que des allnsions séduisantes Files ne peuvent b» 1 1 ,
éclat passager, quand toutes les voix sont n,l,e^nj’]e bien 
toutes les fautes sont commises dans l’ombre, qu‘ en5éei 
même ne se fait qu’avec incertitude, quand toutes^uyajje 
généreuses sont comprimées, quand l’ignorance e 
foi peuvent tout détruire clans la nuit du silence. ^ .

Enfin, messieurs , un antic point, ai-1^^iell» 
les pétitionnaires est la responsabilité ni» ^
déclinée par M. Van Maanen et eseatn»10 
le dernier projet de loi. ue les

L’art, 177 de la loi fondamentale P°r^rpour 
ministres sont justiciables devant la haute urs (onc
les de'lits commis pendant la durée 0° j3ns 
lions; il ajoute que pour les délits c0"|vent êtfe 
l’exercice de leurs fonctions ils ne,J>?U(,êiiêrallS' 
poursuivis qu’après autorisation des eta el |i 
La concussion, la dilapidation, la ,tia ! aU5Si i"’e 
violation de la loi fondamentale q111 eSe[1,.ent f'tc 
trahison , sont donc des crimes qui ne P® ^ foÇ1 
poursuivis sans votre autorisation; °r > jc Jr«'1 
pouvez autoriser les poursuites vous a' poorquo_li 
de les provoquer , c’est-à-dire d’accuser. ^ jâlil>
N. et P- S. , cette clause restrictive ^jnid1 
commis dans l’exercice des fonctions c aj,s 
Pour paialyser l’action du roi : i 1 sei a yj.jgn 
de le supposer. Mais les parlicuncr® ^juistfg 
abuser de la faculté de poursuivie ues l_ 1 
tantôt ceux-ci seraient en but aux a



manvàise foi ; tantôt iis seraient sujets ans tra
casseries Je gens ignorans ; tantôt l’ambition aveu
gle les attaquerait ; il a fallu éviter qu’un ministre 
ne fut sans cesse espose' aux méprises ou aux pas
sions des citoyens peu éclairés ou turbuleus , et c’est- 
làce qu’à prévu le. second paragraphe de l’art. 177 
de la loi fondamentale.

Mais, dit le ministre de la justice, ccs disposi
tions ne constituent pas la responsabilité minis
térielle ; les ministres n’agissent pas par eux-mêmes; 

fils obéissent, ils sont les serviteurs du roi. C’est 
' donc à dire que tout provient du roi , le mal comme 
Ile bien; que quand l^s deniers publics sont dé- 
K tourne'» de leur destination , quand la loi fonda- 
j mentale est violée, le roi seul doit être considéré 
I comme l’auteur de ces méfaits. Cependant , M. van 
I Maanen , admet, avec nous , que le roi est invio 
ï |able , ou en d’autres termes que la loi fondamentale 
fpeut être violée impunément, ou encore que le 
Igouvernement coustitutioune 1 et le régime du bon 
. plaisir sont synonitoes.

11 faut sortir de ce cercle vicieux , il faut rejeter 
Ides absurdités aussi palpables; l’unique moyen c’est 
" de rendre le pouvoir exécutif responsable. Soit qu’on 
P regarde le roi comme un pouvoir mode’ratour et 

regulateur, placé au dessus dotons les autres , soit 
qu’ott le regarde comme pouvoir exécutif, le raison-x o 4...... rs,v' ' ^

f'iiement conduit toujours au mè ne résultat.
Le roi dans tous les cas doit être inviolable , si

non plus de repos , plus de paix possible ; les forces 
ubslituées aux forces morales , l’arrar-tnalérielles sub ___ ___ ___ __ ______  _____

eine aux libertés. L’inviolabilité rend la personne 
du roi sacrée , la place dans une sphère où nul 
ne peut atteindre ; cependant comme homme le 
pouce est sujet à l’erreur ; il ne peut tout voir, 

IJout embrasser ; ses faules peuvent compromettre 
1 os droits de la nation : s’il eu était autrement tout 
contiole, tout examen,tout concours serait inutile 
f e gouvernement despotique serait l’image du 
r°" eilr lo fius pur , et le plus inaltérable. Mais 
,!°n ’ e ro‘ s’entoure de conseillers, il leur remet 
jxauien des affaires , il les entend avant d’agir, 

-rs lors ceux-ci deviennent responsables non- 
"T V's a v's du ro' i niais vis-à-vis de la 

Sat|Um * 1?* ^eS *ù^érêts leur sont confiés par dclc- 
Ponv'1' ^ °rS °'1 ^eut cxaminer tous les actes du 
Con^Hr ’ 0I> Peut lés censurer, les critiquer, les 

> ai°rs on peut concilier le gouvernement 
CTI ,el aVCC l’i,,violabililé royale.

?CU* 1ue ,:out raon système repose sur une
1 - 1 ^ ^ Olffn - Dime mH/» li/»ti(\i-, nn e/mc/cln /tn’/ir.

Une conwnisaion d’état pour l’iiwtractioa supérieure était 
nominee, lorsqu’un passage du discours du trône vint ré- 
veilter des craintes ; depuis peu de jours le roi a donné une 
p euve de sa sollicitude pour son peuple en déclarant qu’iï 
proposerait une loi sur l’instruction publique. Cette loi organi- 
que exigera de longs 'examens ; la marche tracée par l'arrêté 
, 1y,ue ce mois l’indique; communiquera S. M. les vœux 

(les pétitionnaires , c’est le supplier de les prendre avec celles 
(le boigmes en mûre considération, d’aviser s’il y a lieu , 
a quelques mesures provisoires et urgentes, sans résoudre là 
question.

Communiquer au roi les plaintes contre les atteintes portées 
a ia liberté individuelle, c’est le prier de faire examiner par la 
commission des codes les. arrêtés existans et les dispositions du 
code civil soumis à la révision.

Communiquer les vœux pour l’institution du jury, c’est 
appeler 1 attention royale sur une' question importante de lé
gislation et de constitutionnalité , c’est témoigner le désir qu’elle 
soit agitee sans préjuger les opinious.

Communiquer les demandes d’abolition de l’arrêté d’avril 
i, ’ ’ cedes pour suspendre l'effet des condamnations pronon
cées en vertu de cet arrêté; celles contre le projet sur la 
presse, les cris et les images , c’est exprimer un besoin vét i- 
a ement national. Le discours de la couronne a reconnu 

que la legislation de 18)5 était en opposition avec notre situa
tion presente. Tant quelle existait les magistrats ont pu l’ap
pliquer légalement , mais les condamnations sont sans but pour 
la société , du moment où elle reconnaît que les faits réprimés 
ne sont plus des délits. Quant au projet soumis à VV. NN. 
ri- les deliberations des sections ont justifié mes expressions.

Uîl seul' Dnint ’ —“1 *u«io bbiu; uuiuu UC cuimaiu i|ti u
tirp? o, ’ Cest, c*e substituer, clans les discussions parle “‘us au nom ri., ■ .„1-1 - • . , 1 , 1dentaires a„ 1 " ^ »««»uiuer, uans ies ci______ ___

Messieurs il ^°m C U r0‘ ce*11* du ministère. Car dans le fait, 
h.'isclp,’: 7°* ’ aucune ; si une mesure est prise contre'«raimsires , , I . .... ». .■ IS (les min i» m une mesure est pu se courre
Parce qu'il y18 T8 ’ I*n<;n doivent pas moins supporter le poids 
*Ucoiiseni, ?'1 “J'scrit par cela même qu’ils se sont résignés 
,as moins fnrt*1 leurs portefeuilles. L'action du roi n’en estPas moins fnHn • 1 » '-»v.v.nv.o. rj UOI.UU cru *v^» ** V.Ü x^aj,
t0nseils,majg x ’,IT10!ns reelle, quand elle cède c'est à des 
fluand el]„ . 1 es conseils dont les ministr es sont comptables 
l’entr. ■? prévaut c’est „„vil. ................i........,* -»«u eile nrô «. .--- muHbuca buut cuiiijnauics,

e,1t égarée- JT cest quelle est juste ou que les ministresloi*,.? et US snnt A\ —... . T1» I 1"lî«lCC Pt il- 1 -- - 'Oi. juow, XJLI iv-o Jimiiouta
Pujssance lc s S0lR (^e nouveau comptables de leur jm- 
!^rpà' to„s w’ mcss.ieurs> je ne puis assez le redire, 
Prerogatives 11 \ S(|Pouv°n's ; il exerce dans tout les plus belles 
,fllt être i-(.n,||,!,ihe, en dernier ressort si les condamnés peu- 

aiiière, au (Ue„? }a s°ciété , il est donc placé , en quelque 
j .nie- Toutes le i ■' l,,ouvo>1' judiciaire , au dessus de la loi 
,lt hs sanctionner .°i' Ç'nanent directement de lui parce qu’il

J.c/eul il nom ’ »Administration dérive de lui seul, parce 
i<|!a‘cr ,a guerre „.'’^“'cyoqùe les ministres. 11 a le droit de 

ion bien aatr„mm /le, ^aiÇe Tes traités. Ce serait donc une 
'in '“/“1’ Tm le n 'Ut Vtendne’ ™e absurdité même que de 

] b» resnonsaliTt,'.1' est sans action avec le prin-M C. suPpbe S?b ‘-té min'stéi idle. F
7’ 'lue je jc ■ ciai contestent ces doctrines de les réfuter 
O T111 y sont .ia ’ l0s ’ sans se jeter dans des rajson- 
titlljf^ de la VéritaKU*11?^3' " fist facile en ne tenant aucunif «e la VeritaKlo ° ,st Iacile eu ne tenant aucun 
qu.’ debteuir à n ■, source de la responsabilité ministé- 
’ Question ... ,• h' Kle de sophismes uour conclusion ctiip.

-'-«u. i’„’ 1 1 _ i ospoiiStiüiuic mmisce-
»C „gestion est l;,:'„ae t e sophismes pour conclusion cnie 

?0s garons m ■ aU Pouv°ir (le dissoudre les chambres. 
dfij.au*.En An‘^t’e,rSSle,ir8’ cn no,,s appuyant d’exem- 

ft:' “ dnrée des pouvoirtil 7“tés fie û™e’ ? Frailce la duré*
litt, ft Ranger cîiàuue S^pteana,e'> chez
L c ia rpnr.î,.. . 1.^clu? année nar le rpnm-Sisk'S!:

^ri0irM‘5 n'a rieii dp aissolution de la cliàm-^iu!rî:l,ecst un ànuT,l!1Un ?V-ec la responsabilité mi- 
rdf Glltre et lvjnnn v 101 a son PeilPle CIU’^ prend 

4 , Taand ilH fitf' ?r • ilW » «« a cette
Nie'! Ieux brancheJ C011! sur les intérêts publics
Jtjiq Pe,uPlc juge en dernier °UV01r ldSislatif; mais alors 

d-ct et nniir :ZZ:X’^S}e ^ d.0it% u,re« et pour cela ,’7, ’ mais le peuple doit
cto^^^e^ré doivent ******

légaux^anr/6™0“11^ CJue les vœux cles 
ïi! es- Tl me reL i L aprcs aV01r établi que les obietsj& Tl me que ies" objets

, Dses. «te a vous entretenir des conclusions que

------------ ^ repousse
suffrages.

En vain me clirait-t-on que tous ces objets peuvent être pris 
c” A0“!®ci-a.tion P31, Ta chambre lors des discussions sur les 
dillcrens projets de loi. Non , messieurs. Vous avez adopté hier 
une loi qui permet la mise à exécution des codes ; et dès lors 
que de difficultés s’élèveront pour obtenir des modifications ! 
que sais je ; on trouvera au moins indécent de s attaquer à 
des lois des les premiers jours de leur existence. — L’occasion 
(le discuter sur l’instruction publique ne se présentera pas 
avant la clôture de la session; il en sera peut être de même 
de la presse. J’ai été un bien mauvais prophète lorsque j’ex
primais des craintes sur l’option qui nous-serait donnée entre 
1 arrête-Ioi de 1815 et un projet moins mauvais ; je me suis 
expose a de bien vives attaques, et cependant qu’est il advenu ? 
La presentation d’un projet plus mauvais encore que la legis- 
lation flétrie. Le gouvernement après vos délibérations 
préliminaires modifiera sans doute le projet , mais ces 
moderations vous conviendront-elles ?... Les élections arriveront, 
et avec 1 esclavage de la presse on pourra les fausser impuné
ment. C’est dans deux mois que commencent les opérations 
électorales.

Enfin MW., la responsabilité ministérielle est une question 
vitale du gouvernement constitutionnel , elle est décidée par la 
nature même de notre monarchie , mais elle doit être fixée 
dans de justes limites ; elle doit être morale pour tous les 
actes et matérielle pour des délits spécifiés ; c’est donc une loi 
qui la définisse d’une manière précise qu’il importe d’obtenir 
c est sous ce rapport, c’est aussi parce qu’un ministre a osé nier 
cette "esponsabilité qu’il faut faire parvenir au trône les vœux 
des pétitionnaires.

11 est une raison d’ordre supérieur qui milite d’ailleurs en 
laveur des conclusions que j’ai émises.

U y a des mesures que le roi seul peut prendre, qu’il ne nous 
appart eut pas de provoquer sans mise en accusation ; mais 
nous pouvons éclairer la conscience du prince, nous pouvons 
lui taire parvenir les griefs de la nation (pour qu’il les pèse et 
agisse comme il appartiendra dans sa haute sagesse. L’escla
vage^ de la presse, letat précaire de l’ordre judiciaire la 
dénégation des principes essentiels de la monarchie consti
tutionnelle sont le fait d’un ministre ; c’est au roi qu’il appar 
tient de juger si la nation peut encore sympathiser avec un 
tel homme, si sa retraite ne ferait pas renaître la confiance 
clans le ministère.

Aucun sentiment d’aigreur ne m'agite ni me guide , et si le 
sentiment du devoir ne dominait ma pensée, si je ue croyais 
pas rendre un service au pays , je m’abstiendrais de dire que 
si le ministre de l’intérieur avait une seule fois osé prononcer le 
sinon , non , jamais il n’eut perdu la confiance publique ■ 
qu’il est peut-être temps encore pour lui de la récupérer ’ 
l’.arce que même à côté des actes lés plus informes de son'admi- 
nistraliou , il n’a jamais nié les principes. -

En signifiant aux communes qu’elles ne pouvaient 
publier leurs budjels , il reconnaissait les avantages 
de la publicité ; en justifiant les mesures restrictives 
de l’instruction publique, il n’invoquait que le de
voir de veiller et non la droit de monopoliser - 
en émettant des avis qui ont tronvé peu de parti
sans, il assumait sur lui la responsabilité qu’un de 
ses collègues avait répudiée.

La mesure que je propose est extraordinaire, mais 
les circonstances le sont aussi; les précéder ne 
peuvent fournir que des argumens captieux pour 
decider d une position nouvelle.

La communication aux ministres est inutile , 
impossible, non pas précisément parce qu'un ar
rête leur ordonne de s abstenir de connaître des 
pelitions qui nous sont adressées , mais parce que 
es n’est plus à eux qu’il convient de remettre l’ex
pression des besoins nationaux.

Rien N. et P. S, dans la loi fondamentale ns

s’oppose à ce que la chambre ai! dos rapports avec 
le roi ;. il ns s’agit pas d uns proposition : la forma 
est prescrite pour pareille mesure ; je ne demanda 
qu’une simple cominimisation de faits. Quand V. N. P. 
auront statué sur le fond , il sera temps de discuter 
sur la forme, la pins solennelle est‘celle que je 
préfère; mais pour le momsut il suffit qu’il y ait 
entre le gouvernement et cette chambre un contact 
presque continu pour décliner toutes les fins de 
non recevoir.

Je demande une Communication directe comme 
le^seut moyeu do calmer les esprits, de faire-re- 
naitre 1 espérance d’un meilleur avenir, d’ebleuir 
des garanties avant la discussion du budjet décen
nal , sur tout avant la cloture de la session.

Mais en faisant ma demande je ne désaisis pas 
. N. P, des pétitions ; au besoin elles peuvent nous 

servir pour faire usage de nos prérogatives , et ac
complir des sermons qui nous imposent le devoir 
de conserver les libertés publiques.

M. Sandberg développe en hollandais, les motifs 
qui ont porté la commission au dépôt au greffe ■ il 
voudrait qu’on passât à l’ordre du jour sur le con- 
coidat et 1 instruction publique ; pour les autres 
pétillons le dépôt au greffe.

Al. AngilLis : il voudrait que par une communi
cation officieuse, on instruisît le i oi des vœux et 
aes pleintes des pétitionnaires qui sont le résultat 
d un mouvement calme de la nation pour le ré- 
dressement de ses griefs.

A/l. Fontein F?rschuur propose l’ordre du jour 
pur et simple ; ( ah ! Ali ! Mouvement daus rassem
blée et dans les tribunes ). Toutes les pétitions sont 
le résultat d un mouvement séditieux , provoqué par 
les journaux. L’assemblée n’est pas établie pouf 
entendre des plaintes turbulentes, mais pour as- 
suimr la liberté de tous , le bonheur de tous, 
l execution de la loi fondamentale.
, baron de Staasart prononce un discours

e tendu ; il propose une adresse au roi Jans la
quelle on appellerait l’attention du monarque sul
les principaux griefs exposés dans les pétitions. 
La seance est levée.

Liège, le 27 Févbieh.

Le bruit court que M. le duc d'Ursel et M. le 
r»ion de Sccas ont donné leur démission do 1s 
place de membres de la commission, nommée pat 
m roi, a l effet de revoir les 'dispositions existant 
tes sur 1 instruction moyenne. Cette nouvelle a be
soin de confirmation. (Catholique.)

-INous avons annoncé, il y a peu de temps i 
que lord Cochrane avait cessé d’etre activement au 
service de la Grèce , quoiqu’il conservât , par suits 
de ses traites avec cette nation , le litre de grand- 
amiral. Il paraît qu’une mission plus importante
et plus active sera conlie'e au noble lord. Nbu 
croyons pouvoir donner comme certain , que de 
arrangemens sont conclus , ou sur le point d’êtr 
conclus entre lui et l’empereur Nicolas. I! parai 
Lait d’après cela , que S. M. russe compte donner plu 
d activité à ses opérations maritimes. ( Courr. fr.

~~ de ce mois la cour d’assises de Gand t
condamné le nommé Abraham Kollen , ci dcvanl 
fadeur a k poste de Bruxelles , 'a 5 années de de
len lion et à la flétrissure , comme convaincu de 
faux en écriture.

On écrit de Grave (Gueldre), que la débâcle 
de la Meuse s’y est effectuée le 22.

— On apprend de Stockholm, que le 10 de ce 
mois on y a ressenti une légère secouse de terrible
ment de terre.

OUVERTURE DES BARRIÈRES..

Le conseiller d’état, gouverneur delà province 
de Liege , arrête :

L’ouverture des barrières sur toutes les routes de 
cette province , aura lieu à dater d’aujourd’hui 27 
du courant a minuit.

En consequence le roulage sera rétabli, et la 
circulation libre pour toute espèce do voiture.

Liege, le 27 février 1829. Sandberg.
TEMPÉRATURE a liège, du 27 février — A 8 heure* 

clu matin, 2 degrés au-dessus de zéro ; à 3 heures, 3 degrés id-



COMMERCE. —^Bourse de Baris dv 24 février, — Ren
tes 5 p. ojo, jouiss. clu 22 mars <828 , <4o i'r. 35 c. — 
3 p. OlO.j -jouiss. du '22 décembre 1828 , 76 fr. 85 c. — Ac
tions de la banque , 181 :) fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne, <825, 79 fr. 0t0 c. — Emprunt d’Haïti , 530 fr. 00.

Bourse d’Amsterdam , du 23 février. —- Bette active , 
56 15|<6. Idem différée 3< {32. Bill, de . change , 20 3[8. — 
Synd. d’aiurn't ICO ^{4. — .Rente remb. 97 1{S. Act. Société 
tie commerce 88 5[8.

Bourse d’Anvers , du 25 février — Effets publics. —• 11 
s’est fait peu d’affaires. Métalliques 97 7r8 A. Act. soc. de com
merce P.-B. , 88 i\i N.

Changes. — L’Amsterdam n’a pas varié ; le Paris était plus 
recliérché, le court a été payé 47 \ [4 , le irois mois 46 3(1. 
Le Londres était rare, il jie s’est rien fait en court , quel
ques appoints a 2 mois ont été payés 1 i 88 3pL

Prix moyen des grains au marché de Liège , du 26 février.

Basiere dé froment , 1 I 34 au-lieu de 1 \ 60.
Basiere de seigle ,6 58 au lieu de 6 69.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE du 26 fèo. —Naissances, 3 garçons, 
3 filles. Mariage i , savoir : Entre Jean Francois Charles Cho- 
kier, greffier du tribunal de police séant à Liège , quai de la 
Sauvenière, et Antoinette Michel rue duPot d’Ôr.

Décès i garç. , 2 filles, 2 femmes, savoir : Dicudonuée Wa- 
thieu, âgée de 72 ans, blanchisseuse, domiciliée à Grivegnée 
veuve de François Lamotte.—'Antoinette Leroy, âgée de 55 
ans, rue Grande Bêche , veuve de Jérôme Laine.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL dimanche et mardi 1er et 3 mars, rue Degrés St. Pierre , 
n0 17, à l’entrée on paye 25 cents pour quels des rafraî
chissements au buffet. 689

La personne qui a TROUVÉ , mardi dernier , au parquet 
du spectacle, un PARAPLUIE en taffetas vert, avec canne 
et crosse en bois noir, est priée de le remettre au n° 933, 
place du Marché ; elle aura une récompense. 688

Bon VIN DE PAYS , à <6 et 26 cents la bouteille . Hors- 
Château, n. 459, derrière la Fontaine St Jean-Baptiste. <27

POUTRES et autres MATÉRIAUX provenant de démo
lition A VENDRE. S’adresser quai de la Sauvenière ,n° 10. 690

( ) VENTE DE MEUBLES POUR'CAUSE DE DÉCÈS.
Luncfr 2 mars , à 10 heures, en la maison mortuaire de feu 

J. D. Salon , à Serarni, le notaire Guo» VENDRA aux en
chères tout le MOBILIER y délaissé , savoir : 2 bons chevaux 
propres aux charetiers et bateliers , une belle vache pleine, 
charrette , tombereau, gaillot, attirail de labour , le tout en 
ties bon état, meubles meublants , batterie de cuisine , foin , 
pommes , bétraves , etc. A crédit

A LOUER pour le <er mai <829, une FERME à proximité 
de l’eau d’Ourte, commune de H0DY. S’adresser au notaire 
Demftikkes. 685

<27 Les héritiers de Mr Dieudonné Malherbe font savoir que 
le VENDREDI 20 MARS, à 3 heures, en l'étude et par le 
ministère du notaire Bertrand , ils exposeront en VENTE 
PUBLIQUE , une BELLE MAISON, côtéen» 524 , avec jardin 
y attenant , située à liege, faubourg St.-Gillos , détenue par 
M. Jeanne, professeur ; l’acquéreur pourra en avoir la jouis- 
ance le 24 juin prochain. S’adresser audit Me Bertrand, notaire.

VENTE DE BOIS DE HAUTE-FÜTAYE, A CREDIT.
Cette vente consistant en CHÊNES , HÊTRES , FPiÊNES > 

BOIS-BLANCS et quelques CERISIERS , aura lieu le 3 mars 
<829, dansles bois situés en la commune de Soiron, ap
partenant à M. Frédéric baron de Woelmont, chambellan de 
S M. le roi des Pays-Bas, domicilié à Namur.

Elle se fera au pied des arbres par. le ministère de Mtre. 
Regnier, notaire, sous l’inspection de S1' S. S. Lejeune , fondé 
de pouvoir dudit Mr de Woelmont.

On commencera vers les neuf heures du matin dans le 
bois dit de la Promenade , à proximité du château de Soiron à 
on passera ensuite dans les autres bois. Aux conditions lors ; 
prélirc. 674

On demande une fille de boutique au n° 821 , rue Féronstrée.
442

On demande une FILLE DE BOUTIQUE, connaissant le 
détail d’épiceries et de tabac.S’adresser rue d’Avroy, n° 554 , 
où l’on dira pour qui c’est. 652

MAGASIN D’ESTAMPES DE PARIS.
On a l’honneur de prévenirles amateurs qu’on vieutde déballer 

un assortiment de gravures ly biographies principes de dessin, sujets 
historiques , de piété et autres. Le propriétaire ayant l’intention 
de se défaire, MM. les amateurs peuvent s’en procurer à très 
bon compte. On est déballé hôtel du Petit, Pavillon Anglais , 
rue Souverain-Pont, n. 310, à Liège. 662

118 VENTE D’UNE MAISOiN DE COMMERCE.
Le lundi 2 mars 1829, à <0 heures du matin , il sera venjj 

aux enchères , en l’étude et par le ministère de Me Dis.m 
notaire à Liège , une MAISON DE COMMERCE sise à Liée“ 
rue des onze mille Vierges , n. 908. S'adresser audit notaire'

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
11 sera procédé par le ministère de Mtre. Bïïbiss, not»» 

royal à Namur , dans l’une des salles du Palais de Justice 
le lundi seize mars 1829 , à dix heures du matin , à là-VBJfrj 
publique de tous les BOIS DOMANIAUX situés dans là» 
vince de Namur.

La description de ces bois se trouve dans les divers c*. 
logues que l’on peut se procurer chez les agens du diunaiiie 
à Namur, Binant, Liège, Huy, Luxembourg, Diekircli ' 
Marche, Ncufchateau et Maestricht, ainsi que chez les ami 
forestiers des maitrises de Namur et Dinant. , .

A Liège , le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me ressort 

Ferdinand Dei Marmol-,

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT,- 
Il sera procédé par le ministère de maître Jadct, notaire royal! 

à Marche.cn son -étude, le lundi jieuf mars <829, à djx lieu- 
res du matin, à lu vente publique de tousles BOIS DOMA 
NIAUX situés dans le grand-duché de Luxembourg.

La description de ces bois, se trouve dans les divers» 
talogues que l’on peut se procurer chez les agens du domaine 
à Liège, Huy , Namur, Binant, Luxembourg ■ Dicldrch, Mar
che , Ncufchateau et Maestricht, ainsi que chez les agensfo- 

■ restiers des maitrises de Luxembourg, Diekirch, Marcbsel 
. Ncufchateau.
J A Liège, le .31 décembre <823.

L’administrateur des domaines du 5me. ressort, 
Ferdinand Del-Marmol.

i 72 Nous Ferdinand-Marie Laçasse , premier suppléant rem- 
I plissant, pour cause d’indisposition du titulaire, les fopetiou 
1 de juge de paix du quartier de l’Est de la ville dé Liège, chef 
I lieu de la province du même nom , citons tous clainans droit i 
I la succession de Léonard Fagnoul, décédé cil l’hospice de El- 
j viere en cette ville le 9 présent mois , à comparaître, rouie 
1 (le leurs titres, pardevaut nous le 9 mars prochain, aux seul 
I heures et demie du matin , au local de ses séances,tenantes 

rue Neuvice , n. 939 , à Liège , pour y être statué ce. qu'au cm 
appartiendra. Pour la connaissance d’un chacun la présente 
insérée trois fois de quinzaine en quainzaiue. sur le journal Is 
Politique et sur celui de M Desocr.

Donné au local de nos séances à Liège , le 23 janvier <82..
F. M. Lagassï. -

Charles Jean Samuel, place St.-Lambert, a l’honneur de pré 
venir le public, qu’il vient de recevoir, NOUVELLES PA
RURES , colliers , boucles d’oreilles , plaques de ceinture , 
bracelets, peignes, rasoirs anglais lere qualité qu’il donne à 
l’épreuve etc. etc., beaucoup d’objets nouveaux dans la parfu
merie tels que huiles philocome, comogène , régénératrice, 
de cachemir et véritable graisse d’ours du Canada , pour faire 
croître et embellir les cheveux; véritable savon Windsor, Ier* 
qualité et grand modèle à 75 cents les I 2 tablettes , etc., etc. 
Le tout à des prix très modérés. 686

A LOUER pour le premier mars prochain, une MAISON 
très commode, avec JARDIN garni d’arbres fruitiers, et
bosquet, située sur la grand route, près de l’église , A HERS
TAL. SV " '

Le notaire Delexhy fait savoir que par acte qu’il a reçu
................. ' --------- ------- TSllBsous la date du 26 février <829 , les BIENS-IMMEUBLES pro

venant de la faillite WAUCOMONT , à Thimister, ONT ÉTÉ 
ADJUGÉS comme suit :

I« lot 8350 florins des Pays-Bas.
2e lot <1300 »
3e lot 8000 «
4' lot 90 « en sus des rentes passives.

Conformément aux conditions du cahier des charges, toute 
personne solvable peut, dans la huitaine, à partir du jour de 
la vente , SURENCHÉPiIR d’un dixième chaque lot séparé
ment, en en faisant la déclaration par acte en l’étude dudit 
notaire, à Liège. 687

’adresser , pour prix et conditions , à L. Jehotte , au 
dit Herstal.
. Le même a , à VENDRE, environ, deux cents fats de 
FOIN de première qualité. S’y adresser. 655

ont été adjugés le 23 du courant, devant M. le juge de 
Bouhy.

paix

Le 1er lot au'prix de fis. <270 Le 9e........................... 225
Le 2' . , \ . . • <670 Le <0P........................... <95
Le 3e.......................... 380 Le < I'........................... 525
Le 4'........................... 280 Le 12e........................... <65
Le 5° . . . ... • 500 Le < 3'........................... 325
Le 6e........................... <85 Le < 4e........................... 560
Le 7e..........................
Le 8'..........................

65
<05

Et le 14e..................... 85

IMMEUBLES A VENDRE.
Lundi , <6 mars 1829 , à une heure , chez le Sr Charles 

BONHIVER, cabaretier à Andonne, les héritières de feu Mile, 
la comtesse DE NASSAU-CORROY feront vendre une MAISON, 
commode et profonde, avec jardin y attenant, provenant de 
la succession de ladite dame et formant son habitation , très- 
agréablement située , place du chapitre audit ANDENNEj. très- 
près et vis-à-vis de l’église, composée de plusieurs pièces au 
rez-de-chaussée et à l'étage, greniers, mansardes, cuisine , 
lavoir , garde-manger, fournil , buanderie, bûcher , remise , etc. 
caves spacieuses , cour d’entrée avec deux fontaines, et une 
deuxième cour du côté du jardin , le tout en très bon état.

Le jardin, qui est très-bien arboré et au bout duquel il y 
a une belle grotte, avec un très-beau cabinet au dessus, com
munique à la prairie dite des Dames , et a une très belle vue 
sur la route et sur la Meuse. S'adresser , pour connaître les 
conditions et pour tous les autres renseignemens, à Me Mattlet, 
notaire à Andenne. 590

VENTE POUR SORTIR DE L'INDIVISION 
Lundi , deux mars 1829, vers trois heures de relevée, * 

la demeure de Mr Jacques Perot à Coronmeuse comiw* 
de HERSTAL , en vertu de deux jugemens rendus par 
tribunal civil de première instance séant à Liège, 111,1 
date du 28 juillet <828, enregistré le <3 août suivant, ac 
en date du 9 janvier <829 , enregistré le 20 du mèriie m < 
et par le ministère du notaire Lerditte à ce commis n 
les dits jugemens, on exposera en A'ENTE publiqueinei^. 
la chaleur des enchères et à l’extinction des feux, une M" ,| 
avec chambres, fournil, four, l’emplacement d’une fia •1

Plusieurs bons OUVRIERS TOURNEURS , peuvent se pré
senter à l’atelier de mécanique de Mrs Houget et Testen , rue 
Neuve, n° <3, à Iïodimont..— Venders. 670

léclaration , avant le dinars prochain , par devant le notaire 
’aquk.

( ) VENTE SUR LICITATION.
Mercredi 11 mars < 829 , à dix heures du matin , en la 

demeure de M. Pâque aubergiste à Juprelle , le notaire 
Dki.üoi:III F. à ce commis , par jugement du tribunal de pre
mière instance de Liège, en date du 21 février dernier , pro
cédera à la VENTE aux enchères publiques et à l’extinction 
des feux par devant M. le juge de paix du canton de Glons, 
d’une MAISON propre à tout commerce , avec JARDIN 
et dépendances, sise audit JUPRELLE, à la chaussée de 
Liège à Tongres, tenant vers Liège aux enfans Piette , et 
vers Tongres, a M. Baré. S’adresser pour avoir communica
tion du cahier des charges audit notaire en son étude à Alleur, 
Cu chez M' Vigocbkhx , avoué à Liège.

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons, avec jardins bien 

arborés , situées rue derrière le Palais, près l’église des Mineurs, 
côlées n. 71 et 74. Cette dernière est aussi à louer. S’adres
ser pour connaître les prix et conditions ainsi, que pour les 
Voir, au n. 571 , quai d’Avroy. 263

vv' -uiuii mev) luuiiiu ; ii_M.il j 1 uujnuv-oi»*'-*“ , . VIS*
un JARDIN par derrière le tout contigu, un bàtimei ^
à-vis servant de remise pour voiture, ÉCURIE, |js
constances et dépendances sise vis-à-vis du passage
Herstal à Clieratte sur la commune de HERSTAL,f 
par la veuve Loop , aux conditions à prelire

Belle PENTE de MEUBLES pour cause *
Le jeudi <2 mars <829, à une heure de relevee, 

suivants s’il y a lieu, il sera vendu par le r,ota,lJe;j el. <$>> 
à la maison n° 2 , à Chokier, un tres beau °*0- tOïï ETsistant en quantité de meubles, en ACAJOU^ET
tels que, secretaires, chiffonnières, commodes,
tables, miroirs, gravures, lits de plumes matelats»
étaineries, batterie de cuisine, table à confiées àieil.Vjie([cî 

aines, une grande voiture de voyage, mieƒa ealls,porcelaine 0, mu. ^imuu, umutc uc 
harnais pour deux chevaux, instrumens de jardinage; 57/
neuf cents bouteilles de vins bourgogne et autres on]*^

SOIERIES, — SCHALS , — NOUVEAUTÉS.
• I i]p reçu*

Gillon - Nossent , rue Pont-d’Ile n° 32, vieifl^ te|â <

( ) Lundi 2 mars 1829, à dix heures du matin, le sieur Gilles 
Henri Gifle, fera VENDRE en sa demeure à FRANCORCHAMPS 
par le notaire Biau , un CHEVAL hongre, 3 BOEUFS. 14 
VACHES pleines, 4 GENISSES , 2 COCHONS gras, 50 rasières 
D'AVOINE et autres objets. A crédit 

Mardi 3 mars 1829, à clix. heures du matin, le même no
taire VENDRA au domicile du sieur Thomas Gilson à AISO- 
MONT, <5 grands BOEUFS, 1.5 à 20 VACHES pleines ou 

I avec leurs veaux, 10 GENISSES pleines, et 100 rasières 
•D’AVOINE Iere qualité. A crédit.

Jeudi 5 mars <829 , à dix heures du matin le même notaire 
Biau, VENDRA, au domicile du sieur P. J. Bovy, au Refat 
commune de STAVELOT , deux CHEVAUX, 6 BŒUFS, 10 
VACHES, 8 GENISSES et quantité D’ATTIRAILS DE LABOUR. 
A crédit.

un très bel assortiment d’étoffes de tous, SeI'ross’(je Jfap
gros des indes, dauphines, navarines, Idalie , Çr” 
brochés et unis, tafetas et Florence de toutes cou ^„uiâfc 
crêpes , robes riches brochées en couleurs gazes, puP 
ban ges rayés, quadrillés , chinés, imprimés et U»! ’ 
couleurs et de tous prix.

Il a reçu de même cravattes et gilets nouv<ja >gnns 1ms et G“1h 
et colliers brodés et imprimés de tous genres, acii . j,3i ijjciumia suiuuisi. ....j.iuiiw ui ^ f';mCcC' I”' il
nouvelles, sautoirs en cachemire , idem a. b Sfmcs. » 
soie et. chaussettes brodés à jours et unis de toV-l. ---- ------”------ „.çJlClïllI
tient de même les bas indéchirables en pur <- , Je .jr

Schals véritable cachemire, schals longs et ca 
goûts, idem rayés, mosaïque dit phénix , Me»11 p&<gUUI.S, mein * "J 2 uiwui^ue «M J/My»— - » JJ
schals, brochés toute laine de tous, genres a 

- - , .. -, , , .rie*schals à la muette, idem damassés èhJÄH 
de vendre au-dessous du cours, des mérinos “a . cû,ÿ^... . *lei:.SV
et généralement tous les écossais pour raaide-'1*
et anglais , draps zéphir, circassiennes imperine»*"-

nés si on le désire.

II. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du SpfC
;. à É'f




